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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU  
CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 

DU VENDREDI 02 FEVRIER 2018 
 

Le Conseil, légalement convoqué le 26 janvier 2018, s'est réuni à l’hémicycle du Conseil Régional d’Ile-

de-France sis 57 rue de Babylone à Paris (75007) sous la présidence de Patrick OLLIER. 

La séance est ouverte à 9h05. 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 208 
 

ETAIENT PRESENTS :  
Manuel AESCHLIMANN (jusqu'à 10h35), Sylvie ALTMAN,  Marie-Hélène AMIABLE (jusqu'à 11h30), Eric 
AZIERE, Marinette BACHE, Denis BADRE, Dominique BAILLY, Catherine BARATTI-ELBAZ, Julien 
BARGETON, Jean-Pierre BARNAUD (jusqu'à 10h45), Christiane BARODY-WEISS (jusqu'à 11h15), Jacques 
BAUDRIER, Patrick BEAUDOUIN, Jacqueline BELHOMME, David BELLIARD, Zacharia BEN AMAR, Sylvain 
BERRIOS (jusqu'à 11h25), Jean-Didier BERTHAULT (jusqu'à 10h25), Jean-Paul BOLUFER, Nicolas 
BONNET-OULALDJ, Geoffroy BOULARD, Céline BOULAY-ESPERONNIER, Philippe BOUYSSOU, Patrick 
BRAOUEZEC, Daniel BREUILLER, Galla BRIDIER, Jean-Bernard BROS (jusqu'à 10h35), Colombe BROSSEL, 
Denis CAHENZLI, Christian CAMBON (jusqu’à 11h05), Vincent CAPO-CANELLAS (jusqu'à 11h15), Gilles 
CARREZ (jusqu’à 11h05), Laurent CATHALA  (jusqu’à 11h30), Eric CESARI, Régis CHARBONNIER, Jacques 
CHAUSSAT, Marie CHAVANON, Hervé CHEVREAU (jusqu'à 10h55), Yves CONTASSOT (jusqu’à 11h35), 
Gérard COSME, Jérôme COUMET, Daniel-Georges COURTOIS, Philippe DALLIER, Stéphanie DAUMIN, 
Thierry DEBARRY, Claire DE CLERMONT-TONNERRE, Jean-Baptiste DE FROMENT, Marie-Pierre DE LA 
GONTRIE (jusqu’à 11h25), William DELANNOY (jusqu'à 11h10), Richard DELL'AGNOLA, Tony DI 
MARTINO (jusqu'à 10h15), Patrick DONATH (jusqu'à 11h15), Didier DOUSSET, Christian DUPUY, 
Nathalie FANFANT, Jean-Paul FAURE-SOULET, Léa FILOCHE, Michel FOURCADE, Vincent FRANCHI 
(jusqu'à 11h15), Bernard GAUDUCHEAU, Jacques GAUTIER, Jean-Michel GENESTIER, Hervé GICQUEL 
(jusqu'à 11h15), Christophe GIRARD (jusqu'à 10h35), Didier GONZALES (jusqu'à 11h00), Nicole 
GOUETA, Philippe GOUJON (jusqu’à 11h35), Emmanuel GRÉGOIRE, Didier GUILLAUME (jusqu'à 11h00), 
Daniel GUIRAUD, Eric HELARD, Michel HERBILLON (jusqu’à 11h25), Frédéric HOCQUARD (jusqu'à 
10h15), Thierry HODENT, Ivan ITZKOVITCH (jusqu'à 10h40), Patrick JARRY, Halima JEMNI, Bruno 
JULLIARD, Carinne JUSTE (jusqu'à 11h10), Jérôme KARKULOWSKI (jusqu'à 11h30), Marie KENNEDY 
(jusqu'à 11h25), Bertrand KERN, Olivier KLEIN (jusqu'à 11h15), Philippe LAURENT (jusqu'à 10h00), 
Christine LAVARDE, Patrice LECLERC, Françoise LECOUFLE, Catherine LECUYER, Eric LEJOINDRE (jusqu'à 
10h30), Marie-Christine LEMARDELEY, Xavier LEMOINE, Michel LEPRÊTRE (jusqu'à 11h35), Marie-
Pierre LIMOGE, Hervé MARSEILLE, Brigitte MARSIGNY, Jacques JP MARTIN (jusqu'à 11h20), Pierre-Yves 
MARTIN, Valérie MAYER-BLIMONT, Claire MAYOLY-FLORENTIN, Virginie MICHEL-PAULSEN (jusqu'à 
11h40), Jean-Louis MISSIKA, Joëlle MOREL, Georges MOTHRON (jusqu'à 11h05), Gauthier MOUGIN, 
Christophe NAJDOVSKI, Jean-Charles NEGRE, Frédéric NICOLAS, Jean-Marc NICOLLE, Pascal NOURY, 
Patrick OLLIER, Didier PAILLARD, Mao PENINOU, Carine PETIT, Gilles POUX, Danièle PRÉMEL, Raphaëlle 
PRIMET, Yves REVILLON, André SANTINI, Gilles SAVRY, Georges SIFFREDI, Sylvie SIMON-DECK, 
Dominique STOPPA-LYONNET (jusqu'à 10h50), Anne TACHENE (jusqu'à 10h55), Sylvine THOMASSIN 
(jusqu'à 11h35), Yves THOREAU, Patricia TORDJMAN, Ludovic TORO, Sophie VALLY, François VAUGLIN 
(jusqu'à 10h27), Pauline VÉRON, Alexandre VESPERINI (jusqu'à 10h25), Jean-Marie VILAIN et Jean-
François  VOGUET.  

Formant la majorité des membres en exercice, 
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ETAIENT REPRESENTES : 
Dominique ADENOT par Marie KENNEDY, Manuel AESCHLIMANN par Georges SIFFREDI (à partir de 

10h35),  Marie-Hélène AMIABLE par Jacqueline BELHOMME (à partir de 11h30), Pierre-Christophe 

BAGUET par Christine LAVARDE, Jean-Pierre  BARNAUD par Hervé MARSEILLE (à partir de 10h45), Eric 

BERDOATI par Patrick OLLIER, Sylvain BERRIOS par Céline BOULAY-ESPERONNIER( à partir de 11h25), 

Patrice BESSAC par Jean-Charles NEGRE, Julie BOILLOT par Jean-Baptiste DE FROMENT, Jean-Bernard 

BROS par Emmanuel GREGOIRE (à partir de 10h35), Colombe BROSSEL par Marie-Christine 

LEMARDELEY, Christian CAMBON par Michel HERBILLON (à partir de 11h05), Vincent CAPO-CANELLAS 

par Eric AZIERE (à partir de 11h15), Gilles CARREZ par Jacques JP MARTIN  (à partir de 11h05), Luc 

CARVOUNAS par Régis CHARBONNIER, Hervé CHEVREAU par Nicole GOUETA (à partir de 10h55), 

Marie-Carole CIUNTU par Jean-Paul FAURE-SOULET, François DAGNAUD par Halima JEMNI, Marielle 

DE SARNEZ par Didier DOUSSET, Tony DI MARTINO par Marinette BACHE (à partir de 10h15), Patrick 

DONATH par André SANTINI (à partir de 11h15), Carole DRAI par Sylvain BERRIOS, Corentin DUPREY 

par Michel FOURCADE, Yvan FEMEL par Jean-Didier BERTHAULT, Vincent FRANCHI par Brigitte 

MARSIGNY (à partir de 11h15), Jean-Christophe FROMANTIN par Marie-Pierre LIMOGE, Hervé 

GICQUEL par Christian DUPUY (à partir de 11h15), Christophe GIRARD par Jean-Louis MISSIKA (à partir 

de 10h35), Didier GONZALES par Ludovic TORO (à partir de 11h00), Eric GRILLON par Richard 

DELL'AGNOLA, Didier GUILLAUME par Philippe BOUYSSOU (à partir de 11h00), Jean-Jacques GUILLET 

par Denis BADRE, Anne HIDALGO par Bruno JULLIARD, Ivan ITZKOVITCH par Vincent CAPO-CANELLAS 

(à partir de 10h40), Christine JANODET par Joëlle MOREL, Carinne JUSTE par Patrick BRAOUEZEC (à 

partir de 11h10), Philippe JUVIN par Eric CESARI, Jérôme KARKULOWSKI par Philippe DALLIER (à partir 

de 11h30), Olivier KLEIN par Zacharia BEN AMAR (à partir de 11h15), Laurent LAFON par Jean-Pierre 

BARNAUD, Jean-Christophe LAGARDE par Bernard GAUDUCHEAU, Nathalie LALLIER par Alexandre 

VESPERINI, Jean-Yves LE BOUILLONNEC par Catherine BARATTI-ELBAZ, Jacques MAHEAS par Daniel 

GUIRAUD, Eric MEHLHORN par Nathalie FANFANT, Jean-Loup METTON par François LE CLEC'H, Virginie 

MICHEL-PAULSEN par Dominique BAILLY (à partir de 11h40), Philippe MONGES par Daniel BREUILLER, 

Georges MOTHRON par Yves REVILLON (à partir de 11h05), Rémi MUZEAU par Geoffroy BOULARD, 

Laurent RIVOIRE par Jacques CHAUSSAT, Eric SCHLEGEL par Jean-Michel GENESTIER, Jean-Pierre  

SCHOSTECK par Valérie MAYER-BLIMONT, Jean-Yves SENANT par Denis CAHENZLI, Anne SOUYRIS par 

Yves CONTASSOT, Dominique STOPPA-LYONNET par Daniel-Georges COURTOIS (à partir de 10h50), 

Anne TACHENE par Eric HELARD (à partir de 10h55), Georges URLACHER par Xavier LEMOINE, Corinne 

VALLS par Gérard COSME, François VAUGLIN par Pauline VÉRON (à partir de 10h27) et Dominique 

VERSINI par Léa FILOCHE.  

ETAIENT ABSENTS :  
François ASENSI, Françoise BAUD, Pascal BEAUDET, Jacques-Alain BENISTI, Jean-Didier BERGER, Alain-
Bernard BOULANGER, Frédérique CALANDRA, Patrice CALMEJANE, Raymond CHARRESSON, Grégoire 
DE LA RONCIERE, Stéphane DE PAOLI, Christian DEMUYNCK, Olivier DOSNE, Patrick DOUET, Julien 
DUMAINE, Afaf GABELOTAUD, Stéphane GATIGNON, Sylvie GERINTE, Jean-Jacques GIANNESINI, 
Claude GOASGUEN, François HAAB, Marie-Laure HAREL, Vincent JEANBRUN, Jean-Claude KENNEDY, 
Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Jean-François LAMOUR, Fadila MEHAL, Thierry MEIGNEN, Anne-
Constance ONGHENA, Philippe PEMEZEC, Robin REDA, Marie-Christine SEGUI, Jean-Pierre SPILBAUER, 
Azzedine TAÏBI, Michel TEULET, Martine VALLETON et Laurent VASTEL.  
 

* 
*        * 

Monsieur Ivan ITZKOVITCH est désigné secrétaire de séance et le procès-verbal de la séance publique 
du 8 décembre 2017 est adopté.  
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Consécutivement à la démission d’Alain VEDERE de son mandat de conseiller métropolitain, le conseil 
municipal de Paray-Vieille-Poste a désigné Nathalie LALLIER en qualité de conseillère métropolitaine. 
Il est procédé à son installation au sein de l’assemblée.  
 
Consécutivement à la démission de Sakina HAMID de son mandat de conseillère métropolitaine, le 
conseil municipal de Villeneuve-le-Roi a désigné Didier GONZALES en qualité de conseiller 
métropolitain. Il est procédé à son installation au sein de l’assemblée.  
 

* 
*        * 

Le Conseil métropolitain :  
 

1/  CREATION D’UN FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES SINISTREES PAR LES 
INONDATIONS 
 
CREE un fonds de concours aux communes sinistrées, ayant pour objet de 
financer la réalisation ou la remise en l’état d’un équipement endommagé en 
raison des inondations et coulées de boues. 
 
DIT que le montant total de ce fonds s’élève à 1 000 000 d’euros.  
 
LIMITE les communes pouvant en bénéficier à celles mentionnées dans les 
arrêtés ministériels portant reconnaissance de catastrophe naturelle en raison 
d’inondations.  
 
PRECISE que le fonds de concours pouvant être attribué à une commune ne peut 
pas excéder 40% du montant total des travaux nécessaires à la réalisation ou à la 
remise en état des équipements endommagés, hors subvention, et hors 
indemnisation perçue au titre des garanties des assurés contre les effets des 
catastrophes naturelles, le cas échéant. 
 
PRECISE que le montant attribué à chacune des communes ne peut excéder 20% 
du montant total du fonds.  
 
DELEGUE au Bureau l’attribution des fonds de concours et l‘approbation des 
conventions afférentes.  
 

UNANIMITE 

2/  ELECTION DE MEMBRES DU BUREAU DE LA METROPOLE AFIN DE POUVOIR AUX 
VACANCES DE SIEGES. 
 
DECIDE de procéder à un scrutin public, à main levée.  
 
DECIDE que le nouveau vice-président ou conseiller délégué occupera, dans 

l'ordre du tableau, le même rang que l'élu qui occupait précédemment le poste 

devenu vacant.  

PRECISE qu’en cas d’élection d’un conseiller déjà membre du Bureau, il sera 

pourvu au remplacement de ce dernier dans les mêmes conditions.   

 

UNANIMITE  

PROCEDE aux opérations électorales, au terme desquelles sont élus :  
- 2ème vice-président : Georges SIFFREDI ; 
- 5ème vice-président : Eric CESARI ; 
- 7ème vice-président : Manuel AESCHLIMANN ; 
- 11ème vice-président : Sylvain BERRIOS ; 
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- 12ème vice-président : Olivier KLEIN ; 
- 13ème vice-président : Daniel-Georges COURTOIS ; 
- 14ème vice-président : Xavier LEMOINE ;  
- 16ème vice-président : Richard DELL’AGNOLA ; 
- 17ème vice-président :  Jean-Yves LE BOUILLONNEC ; 
- 18ème vice-président :  Denis CAHENZLI ; 
- 19ème vice-président : Patrick BEAUDOUIN. 

 

3/  DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS AU 
SEIN DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE. 
 
DESIGNE les représentants de la métropole du Grand Paris dans les conseils de 
surveillance des établissements suivants :  

- Centre hospitalier Perray-Vaucluse à Epinay : Eric LEJOINDRE et ANNE 

SOUYRIS ;  

- Groupe hospitalier intercommunal Le Raincy-Montfermeil : Jean-Michel 

GENESTIER (Olivier KLEIN déjà désigné lors du Conseil du 29 septembre 

2017)  

- Centre hospitalier d’Aulnay : François ASENSI et Stéphane GATIGNON ; 

- Centre hospitalier les Murets : Dominique ADENOT et Sylvain BERRIOS.  

DIT que ces désignations seront notifiées à chaque établissement ainsi qu’à 
l’Agence régionale de santé (ARS). 
 

UNANIMITE 
 

4/  DESIGNATION DE REPRESENTANTS DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS AU 
SEIN DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT ORLY RUNGIS-SEINE 
AMONT (EPA-ORSA) 
 
DESIGNE en qualité de représentants de la métropole du Grand Paris désignés 
en son sein par le conseil métropolitain parmi ceux des communes de 
l'établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre :  
 

Titulaires Suppléants : 

Richard DELL’AGNOLA A intervenir  

Christine JANODET  Patricia TORDJMAN 

  
 PRECISE qu’en application du décret, le troisième représentant de la métropole 
du Grand Paris, ainsi que son suppléant, est désigné par arrêté du Président.  
 

UNANIMITE 

5/  REMPLACEMENT DE REPRESENTANTS DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS A 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LA REGION ILE-DE-FRANCE (EPFIF). 

 

  

DESIGNE en qualité de représentants suppléants Eric CESARI et Denis CAHENZLI.  

RAPPELLE que les représentants de la métropole du Grand Paris au conseil 
d’administration de l’EPFIF sont : 

- Patrick OLLIER, Eric BERDOATI, Richard DELL'AGNOLA et Olivier 
KLEIN, en qualité de titulaires ;  

UNANIMITE 
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- Eric CESARI, Denis CAHENZLI, Vincent JEANBRUN et Didier 
PAILLARD, en qualité de suppléants.  

 

6/  REMPLACEMENT D’UN DELEGUE SUPPLEANT DE LA METROPOLE DU GRAND 
PARIS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE AUTOLIB' ET VELIB' METROPOLE 
 
DESIGNE en qualité de délégué suppléant Jean-Pierre BARNAUD en lieu et place 

de William DELANNOY.  

RAPPELLE que les délégués de la métropole du Grand Paris sont donc :  

- Patrick OLLIER et Daniel GUIRAUD en qualité de délégués titulaires ;  

- Jean-Pierre BARNAUD et Jacques BAUDRIER en qualité de délégués 

suppléants.  

 

UNANIMITE 

7/  DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS AU 
GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC « MAXIMILIEN ». 
 

CONFIRME que Madame Claire MAYOLY-FLORENTIN, conseillère métropolitaine 
d’Asnières est désignée comme représentante titulaire de la Métropole du Grand 
Paris au groupement d’intérêt public Maximilien. 

DESIGNE Madame Nathalie FANFANT comme représentante suppléante de la 
Métropole du Grand Paris au groupement d’intérêt public Maximilien. 
 

UNANIMITE 

8/  REMPLACEMENT DU REPRESENTANT DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS AU 
SEIN DU COMITE STRATEGIQUE DE LA SOCIETE DU GRAND PARIS. 
 
DESIGNE Jean-Pierre BARNAUD représentant de la métropole du Grand Paris au 

sein du comité stratégique de la Société du Grand Paris  

 

UNANIMITE 

9/  REMPLACEMENT DE REPRESENTANTS DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 
AU SEIN DES INSTANCES DE L’ASSOCIATION BRUITPARIF 
 
DESIGNE Jacques-Alain BENISTI en qualité de représentant titulaire de la 

métropole du Grand Paris au sein des instances de l’association BRUITPARIF :  

RAPPELLE que Yves CONTASSOT avait été désigné représentant suppléant.  

 

 

 

UNANIMITE 

10/  AVIS DU CONSEIL METROPOLITAIN SUR LA DELIMITATION DE LA PLAINE DE 
L’OURCQ EN TANT QUE ZONE TOURISTIQUE. 
 
DONNE un avis favorable sur la délimitation de la Plaine de l’Ourcq en tant que 
zone touristique telle que proposée en annexe.  
 

UNANIMITE 

11/  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018.  
 
PREND ACTE du rapport sur les orientations budgétaires 2018.  
CONSTATE que le débat sur les orientations générales du budget principal, sur 

les engagements pluriannuels envisagés, sur l'évolution et les caractéristiques de 

l'endettement de la Métropole, ainsi que sur la présentation de la structure, 

l'évolution des dépenses et des effectifs, l’évolution prévisionnelle et l'exécution 

UNANIMITE 
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des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du 

temps de travail, pour l’exercice 2018, s’est déroulé au cours de la présente 

séance conformément aux dispositions de l’article L 2312-1 du Code général des 

collectivités territoriales et prend acte des orientations qui se sont dégagées pour 

l’exercice 2018. 

 

12/  FIXATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PROVISOIRES 2018 
 
DECIDE que les montants provisoires des attributions de compensation à verser 

aux communes membres de la Métropole du Grand Paris sont fixés 

conformément au tableau suivant : 

 

Dpt 
Code 
INSEE 

COMMUNE 
AC provisoire 

2018  
en € 

75 75056 PARIS 980 242 392 

91 91027 ATHIS MONS 6 416 164 

91 91326 JUVISY SUR ORGE 3 680 445 

91 91432 MORANGIS 7 828 997 

91 91479 PARAY VIEILLE POSTE 9 074 486 

91 91589 SAVIGNY SUR ORGE 6 693 659 

91 91687 VIRY CHATILLON 3 460 058 

92 92002 ANTONY 19 446 950 

92 92004 ASNIERES 23 733 547 

92 92007 BAGNEUX 14 378 276 

92 92009 BOIS-COLOMBES 13 154 922 

92 92012 BOULOGNE BILLANCOURT 78 067 709 

92 92014 BOURG LA REINE 2 956 228 

92 92019 CHATENAY MALABRY 2 975 986 

92 92020 CHATILLON 10 697 682 

92 92022 CHAVILLE 486 283 

92 92023 CLAMART 8 591 911 

92 92024 CLICHY 40 540 699 

92 92025 COLOMBES 27 925 248 

92 92026 COURBEVOIE 105 872 017 

92 92032 FONTENAY AUX ROSES 3 992 158 

92 92033 GARCHES 4 128 581 

92 92035 LA GARENNE COLOMBES 8 927 961 

92 92036 GENNEVILLIERS 47 050 408 

92 92040 ISSY LES MOULINEAUX 59 277 999 

92 92044 LEVALLOIS-PERRET 76 877 352 

92 92046 MALAKOFF 12 989 199 

UNANIMITE 
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92 92047 MARNES LA COQUETTE 664 872 

92 92048 MEUDON 13 589 408 

92 92049 MONTROUGE 21 079 468 

92 92050 NANTERRE 156 377 682 

92 92051 NEUILLY SUR SEINE 43 663 996 

92 92060 LE PLESSIS ROBINSON 13 896 644 

92 92062 PUTEAUX 116 599 613 

92 92063 RUEIL MALMAISON 77 471 216 

92 92064 SAINT CLOUD 12 100 361 

92 92071 SCEAUX 1 339 607 

92 92072 SEVRES 6 499 951 

92 92073 SURESNES 40 948 108 

92 92075 VANVES 6 009 962 

92 92076 VAUCRESSON 1 011 838 

92 92077 VILLE D'AVRAY -175 795 

92 92078 VILLENEUVE LA GARENNE 10 117 318 

93 93001 AUBERVILLIERS 27 474 730 

93 93005 AULNAY SOUS BOIS 36 506 138 

93 93006 BAGNOLET 23 289 981 

93 93007 LE BLANC MESNIL 20 111 907 

93 93008 BOBIGNY 39 039 420 

93 93010 BONDY 11 597 168 

93 93013 LE BOURGET 5 475 685 

93 93014 CLICHY SOUS BOIS 2 802 893 

93 93015 COUBRON 571 786 

93 93027 LA COURNEUVE 24 597 268 

93 93029 DRANCY 16 260 564 

93 93030 DUGNY 5 039 454 

93 93031 EPINAY SUR SEINE 4 385 207 

93 93032 GAGNY 2 966 808 

93 93033 GOURNAY SUR MARNE 707 697 

93 93039 L ILE SAINT DENIS 1 885 802 

93 93045 LES LILAS 8 428 254 

93 93046 LIVRY GARGAN 6 975 648 

93 93047 MONTFERMEIL 3 428 022 

93 93048 MONTREUIL SOUS BOIS 58 351 369 

93 93049 NEUILLY PLAISANCE 5 059 844 

93 93050 NEUILLY SUR MARNE 6 122 311 

93 93051 NOISY LE GRAND 29 543 766 

93 93053 NOISY LE SEC 14 609 933 

93 93055 PANTIN 56 426 216 
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93 93057 LES PAVILLONS SOUS BOIS 4 539 935 

93 93059 PIERREFITTE SUR SEINE 2 819 832 

93 93061 LE PRE SAINT GERVAIS 3 825 156 

93 93062 LE RAINCY 2 339 452 

93 93063 ROMAINVILLE 17 454 273 

93 93064 ROSNY SOUS BOIS 15 872 062 

93 93066 SAINT DENIS 65 234 758 

93 93070 SAINT OUEN 53 536 710 

93 93071 SEVRAN 8 387 836 

93 93072 STAINS 5 167 723 

93 93073 TREMBLAY EN FRANCE 68 713 374 

93 93074 VAUJOURS 4 298 100 

93 93077 VILLEMOMBLE 4 102 182 

93 93078 VILLEPINTE 23 790 553 

93 93079 VILLETANEUSE 4 485 728 

94 94001 ABLON SUR SEINE 318 794 

94 94002 ALFORTVILLE 6 958 791 

94 94003 ARCUEIL 20 493 400 

94 94004 BOISSY ST LEGER 4 994 416 

94 94011 BONNEUIL SUR MARNE 12 193 131 

94 94015 BRY SUR MARNE 5 340 760 

94 94016 CACHAN 6 627 479 

94 94017 CHAMPIGNY SUR MARNE 16 872 407 

94 94018 CHARENTON LE PONT 21 247 776 

94 94019 CHENNEVIERES SUR MARNE 7 913 336 

94 94021 CHEVILLY LARUE 20 086 137 

94 94022 CHOISY LE ROI 13 518 428 

94 94028 CRETEIL 37 302 902 

94 94033 FONTENAY SOUS BOIS 28 828 012 

94 94034 FRESNES 8 597 631 

94 94037 GENTILLY 16 005 555 

94 94038 L'HAY LES ROSES 5 115 122 

94 94041 IVRY SUR SEINE 57 871 509 

94 94042 JOINVILLE LE PONT 3 893 516 

94 94043 LE KREMLIN BICETRE 6 870 776 

94 94044 LIMEIL BREVANNES 5 840 825 

94 94046 MAISONS ALFORT 13 096 972 

94 94047 MANDRES LES ROSES 1 177 485 

94 94048 MAROLLES 1 696 811 

94 94052 NOGENT SUR MARNE 6 500 781 

94 94053 NOISEAU 381 175 

94 94054 ORLY 18 434 768 

94 94055 ORMESSON SUR MARNE 1 891 611 

94 94056 PERIGNY SUR YERRES 429 693 
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94 94058 LE PERREUX SUR MARNE 5 540 536 

94 94059 LE PLESSIS TREVISE 2 762 226 

94 94060 LA QUEUE EN BRIE 1 889 713 

94 94065 RUNGIS 26 396 417 

94 94067 SAINT MANDE 4 449 391 

94 94068 SAINT MAUR DES FOSSES 18 036 474 

94 94069 SAINT MAURICE 4 947 601 

94 94070 SANTENY 1 200 819 

94 94071 SUCY EN BRIE 7 556 052 

94 94073 THIAIS 12 383 124 

94 94074 VALENTON 5 395 137 

94 94075 VILLECRESNES 1 359 110 

94 94076 VILLEJUIF 19 801 375 

94 94077 VILLENEUVE LE ROI 8 495 474 

94 94078 VILLENEUVE SAINT GEORGES 8 084 846 

94 94079 VILLIERS SUR MARNE 5 279 020 

94 94080 VINCENNES 12 980 795 

94 94081 VITRY SUR SEINE 52 706 469 

95 95018 ARGENTEUIL 27 805 930 

   TOTAL 3 374 457 619 

 

DECIDE que le Président de la Métropole du Grand Paris est autorisé à mandater 

les attributions de compensation ; 

MANDATE le Président pour notifier à chaque commune le montant de 

l’attribution de compensation provisoire 2018 avant le 15 février ; 

RAPPELLE que ces montants seront modifiés en fonction des conclusions rendues 

par la Commission locale d’évaluation des charges transférées ; 

DIT que les crédits sont inscrits au chapitre 014 du budget 2018 de la Métropole. 

 

13/  AVIS DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS SUR LE PROJET DE PLAN CLIMAT 
AIR ENERGIE DE LA VILLE DE PARIS 
 
SALUE l’ambition du Plan Climat Air Energie de la Ville de Paris, qui par ses 

objectifs et ses actions, contribue à la mise en œuvre de la stratégie 

métropolitaine ; 

PREND acte de la contribution de la Ville de Paris au Plan Climat Métropolitain, 

contribution dont le contenu est convergent avec le plan d’actions métropolitain 

qu’elle a contribué à alimenter ; 

 

CONFIRME l’engagement de la Métropole du Grand Paris pour soutenir et 

accompagner les initiatives prises par les collectivités de son territoire dont la 

Ville de Paris pour mettre en œuvre concrètement l’Accord de Paris (innovation, 

expérimentation…) ; 

UNANIMITE 
Abstention : 01  
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SOULIGNE la nécessité d’une valorisation à l’échelle nationale et internationale 

des actions menées en ces domaines par la Métropole et les collectivités du 

Grand Paris ; 

PROPOSE à la Ville de Paris de participer au dispositif métropolitain de suivi de 

la mise en œuvre des Plans Climat Air Energie Métropolitain et Territoriaux, et 

de partage des données. 

 

14/  MARCHE INTERNATIONAL DES PROFESSIONNELS DE L'IMMOBILIER - 
MANDATS SPECIAUX. 
 
DONNE mandat spécial à Messieurs Patrick OLLIER, Eric CESARI, Laurent RIVOIRE 

Jean-Marc NICOLLE et à Madame Valérie MAYER-BLIMONT pour le Marché 

International des Professionnels de l’Immobilier à Cannes, du 13 au 16 mars 

2018.  

DIT que les frais de transport, d’hébergement et de restauration inhérents à 

l’exercice de ces mandats spéciaux seront pris en charge par la Métropole du 

Grand Paris, sur présentation d’un état de frais accompagné des justificatifs des 

dépenses engagées. 

 

UNANIMITE 

15/  RENCONTRE DES PARTENAIRES DU RESEAU INTERNATIONAL DES 
PLATEFORMES DE L’ECONOMIE CIRCULAIRE - MANDAT SPECIAL 
 
DONNE mandat spécial à M. Xavier LEMOINE pour sa participation à la 

conférence du Réseau des plateformes de l’économie circulaire « Quand les 

collectivités s’engagent dans l’économie circulaire, des projets de terrain à la 

création d’un réseau international de connaissance et de partage » qui se tient le 

31 janvier 2018 lors des Assises européennes de la transition énergétique à 

Genève (Suisse).  

DIT que les frais de transport, d’hébergement et de restauration inhérents à 

l’exercice de ce mandat spécial seront pris en charge par la métropole du Grand 

Paris, sur présentation d’un état de frais accompagné des justificatifs des 

dépenses engagées. 

 

UNANIMITE 

16/  FRANCE URBAINE – COMMISSION CULTURE : MANDAT SPECIAL.  
 
DONNE mandat spécial à Mme Danièle PREMEL à la commission culture 

organisée par France Urbaine le 6 février 2018 à Clermont-Ferrand.   

DIT que les frais de transport, d’hébergement et de restauration inhérents à 

l’exercice de ce mandat spécial seront pris en charge par la métropole du Grand 

Paris, sur présentation d’un état de frais accompagné des justificatifs des 

dépenses engagées. 

 

UNANIMITE 

17/  MODIFICATION DE LA DELIBERATION RELATIVE AUX INDEMNITES DES ELUS DE 
LA METROPOLE DU GRAND PARIS 
 
APPROUVE l’évolution du taux d’indemnité de M. Denis Badré, 7ème conseiller 
métropolitain délégué, à hauteur de 58 % (référence indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique). 

UNANIMITE 
1 NPVV (Denis 
Badré)  
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PRECISE que le tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées 
aux membres du Conseil de la Métropole du Grand Paris est modifié en 
conséquence. 
PRECISE que les autres situations sont inchangées. 
PRECISE que les crédits correspondants seront ouverts annuellement au budget 
de la Métropole du Grand Paris, au chapitre 65 (autres charges de gestion 
courante). 

18/  VŒU RELATIF AU DEVELOPPEMENT DE L’URBANISME TRANSITOIRE 
 
EMET LE VŒU QUE : 

- La Métropole du Grand Paris lance une réflexion sur la réalisation de 
lieux d’urbanisme transitoire, en prenant en compte la dimension 
multi-usages et multifonctions, l’ancrage dans l’économie, 
particulièrement dans le secteur du numérique, et l’approche en 
réseau.  

- Dans le cadre de la deuxième édition de l’appel à projets « Inventons la 
Métropole du Grand Paris », la métropole du Grand Paris sensibilise les 
futurs candidats au développement de solutions d’occupation 
temporaire ; 

- La métropole du Grand Paris organise un appel à projets de 
développement d’urbanisme transitoire à l’échelle métropolitaine 
après recueil des sites et thématiques proposés par les communes et 
territoires puis sélection, dans un objectif d’équilibrage territorial.  

 

UNANIMITE 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 12h00 
 
Fait à Paris, le 8 février 2018  
 
 

Le Président de la métropole du Grand Paris 
 
 
 

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 
 


